
  

  
  

 

 

   
     
  



Document annoté en rouge par les associations:
-Les Amoureux des Carroz 
-Association Flainoise



 eCette académie existe déjà à Pierre Carrée !



Elle est  irresponsable, dangereuse et perturbe 
le golf

    

OUI

Il n'est pas sérieux   d'investir  sur  les  activités  nordiques  à  1000m  d'altitude.

Oui
Oui

Le  mieux  est  de  ficher la paix aux animaux au lieu de bouleverser leur habitat.

   Il  n'y  a  pas  de  flaurs  à  polliniser  sur  les  Fairways  des  golfs.  Oui  aux  ruches  dans  l'espace  actuel  !

Pas de ski alpin aux pieds



Attardons-nous un peu sur les déclarations d’intention de la page 

précédente. Elles sont louables, mais ne correspondent pas au projet.

> Un golf 9 trous � vocation familiale 

Il est très sportif, au moins autant que le golf de Flaine

> Des chemins de randonnée 4 saisons (� pied, � vlo, � cheval...) qui resteront 

accessibles et rnovs.

OUI

> Une conversion du site l'hiver pour la pratique du ski de fond, du biathlon et de la 

marche en raquettes.
Il n'est pas s�rieux d'investir sur les activit�s nordiques � 1000m d'altitude, même 
avec des canons � neige. 

> Un programme h)telier haut de gamme de 190 lits.

Pas de ski alpin aux pieds, donc pas de clientèle.

> Une cohabitation respectueuse entre toutes les activits sur le site.

Il s’agit d’une proximité irresponsable, dangereuse pour les promeneurs et qui 

perturbe le golf 

> Un sentier pédagogique sur la faune et la flore locale. OUI

> Des belvédères pour admirer le panorama des alentours. OUI

> Des corridors écologiques pour les passages de la faune et une zone "abreuvoir" 

qui permettra aux animaux de trouver de l'eau en abondance, tout au long de l'anne.

Le mieux pour les animaux est de leur ficher la paix au lieu de bouleverser leur 

habitat. 

> implantation de ruches pour favoriser la pollinisation et la biodiversit. 
Il n'y a pas de �aurs � polliniser sur les Fairways des golfs. Oui aux ruches dans 
l'espace actuel ! 
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La gestion de la restauration du golf par l'Hôtel va priver le golf 

d'une
 

part
 

importante
 

de
 

ses
 

recettes.

Parvient-on  aujourd'hui  à  remplir  les  lits  ?  Cet  hôtel   est  mal  situé  en  hiver  pour  l'accès  au  ski alpin sur le Domaine 
Skiable

 
! Endroit inadapté au ski de fond. On ne voit pas ce qui attirera les clients en hiver !



L'aliénation
 

de
 

2,3
 

M€
 

de
 

propriétés
 

communales
 

est
 

à
 

mettre au passif de 
l'opération

 
d'aménagement : c'est le contribuable qui paie en nature.

La  commune     a déjà retenu  la  SOREMAC,   dont  elle  est
 

actionnaire
 majoritaire,  pour  la  DSP  du  golf  ! (page 187 du dossier UTN). 

Elle la positionne en lui confiant la gestion du golf de Flaine-Les 
Carroz  Le déficit éventuel reviendra au contribuable !

     



         
    

   
     


